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Paris, le 01 juillet 2020 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
 

 
Le préfet de Police interdit l’acquisition et la détention des articles 

pyrotechniques et des artifices de divertissement ainsi que le transport des 
combustibles domestiques et produits pétroliers dans des récipients 

à l’occasion de la période couvrant la fête nationale 
 

 

  La période de la fête nationale est propice à l’utilisation, par des individus 
isolés ou en réunion, d’articles pyrotechniques, de produits incendiaires et d’articles de 
divertissement. 

                        Par conséquent, Didier LALLEMENT, préfet de Police , interdit , d’une part, 
du samedi 04 juillet à partir de 08 heures jusqu’au mardi 15 juillet 2020 à 08 heures, la 
cession, à titre onéreux ou non, des articles pyrotechniques des catégories T2 et P2, ainsi que 
celle des artifices de divertissement des catégories F2 à F4, et, d’autre part, du samedi 11 
juillet à partir de 08 heures jusqu’au mardi 15 juillet 2020 à 08 heures le transport par des 
particuliers de combustibles domestiques, et de produits pétroliers dans des récipients, à 
l’exception des cas d’urgence justifiés ou à des fins professionnelles.  


